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Me Véronique Dubois 
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Tour de la bourse 
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Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
Objet: HQD-Demande de fixation de tarifs et conditions de service pour l’usage 

cryptographique appliqué aux chaînes de blocs  
 Référence : Participation à l’audience du 26 juin 2018 
 Dossier R-4045-2018 
 N/D: 4503-35 
 
Chère consœur, 
 
La présente a pour but de répondre aux demandes de la Régie dans sa correspondance du 21 
juin dernier dans le dossier cité en rubrique.  
 
L’AHQ-ARQ aura de courtes représentations à faire valoir sur la première étape de la demande 
de HQD présentée au paragraphe 6 a) de la décision D-2018-073, notamment, mais non 
limitativement, quant aux modalités d’application du tarif dissuasif. Ces représentations n’ont 
pas pour but de remettre en cause la demande provisoire de HQD, mais plutôt de mieux en 
circonscrire les tenant et aboutissant. 
 
La durée de ses représentations est estimée à 10 minutes. 
 
Par ailleurs, l’AHQ-ARQ a noté au paragraphe 51 de la décision D-2018-073 que la Régie 
désire poser certaines questions à HQD. Sujets à ces questions de la Régie et aux réponses 
fournies par HQD, l’AHQ-ARQ apprécierait savoir s’il lui sera permis de questionner les témoins 
de HQD pour s’assurer d’une bonne compréhension de la preuve présentée, si nécessaire bien 
sûr. 
 
L’AHQ-ARQ entend aussi maintenir une participation active pour les étapes subséquentes du 
dossier et comprend du paragraphe 52 de la décision D-2018-073 que la Régie entend 
également déterminer le calendrier du traitement de la suite de la Demande, ce qui justifie 
d’autant sa présence à l’audience du 26 juin 2018 pour être en mesure de faire les 
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représentations appropriées à cet égard.  
 
Finalement, nous avons pris connaissance des commentaires de l’AQCIE-CIFQ quant au 
caractère exceptionnel de la décision à être rendue par la Régie et y souscrit entièrement. 
 
Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, nos salutations les plus distinguées. 
 
 

 Dufresne Hébert Comeau 
 
 
 
 
Steve Cadrin, avocat 
SC/cd 
 
 

 
 
 


